
RÉUNION D’INFORMATION

SUR L’ORIENTATION POST 3ÈME

le 16 janvier 2019

 la note d’information indiquant les dates des 2 réunions a été:

- envoyée par Pronote à tous les élèves de  3ème et à leurs responsables légaux

- publiée sur le site du collège



Le choix d’une orientation doit se faire
- en fonction des ASPIRATIONS de chaque élève
- et de ses RÉSULTATS SCOLAIRES
Source de multiples interrogations 
et engage l’avenir 
Préparation par le Parcours Avenir

Les Métiers  5ème

Les Formations  4ème

- les PROFESSEURS, PRINCIPAUX surtout

SÉANCES DE TRAVAIL ET DE RÉFLEXION assurées par
- la PSYCHOLOGUE de l’Education Nationale ( Psy-EN)
(ex Conseillère d’Orientation Psychologue)

maintenant  FINALISER CES CHOIX DANS LES 4 MOIS À VENIR

destinées à - préparer les choix d’orientation post 3ème

- et élaborer un projet professionnel



LUNDI 11 FEVRIER 2019 à 18H30

ETAPE 1: Réunion d’explicitation de la 
PROCÉDURE D’ORIENTATION POST 3ÈME

& des POURSUITES D’ETUDES POST-3ème

TEMPS 1 : par PRINCIPAL 
 Procédure d’orientation

qui va se dérouler aux 2ème et 3ème trimestres.

TEMPS 2 : par PSYchologue de l’Education Nationale 
 Précisions sur la procédure 

& poursuites d’études possibles après la 3ème

(dont réforme des lycées)



MARDI 5 MARS 2019 à 18h30

ETAPE 2: PRÉSENTATION DES FORMATIONS
ASSURÉES DANS LES

LYCÉES & LYCÉES PROFESSIONNELS
DE SAINTES,

 TEMPS 1 : DE 18H30 À 19H10
LES PROVISEURS ou leurs représentants
VOUS PRÉSENTERONT
LES FORMATIONS DE LEURS  LYCÉES.

 TEMPS 2 : DE 19H10 À 20H00,
VOUS POURREZ LES RENCONTRER
POUR LEUR POSER VOS QUESTIONS  



VENDREDI 22 MARS 2019  de 14h à 17h

ETAPE 3: FORUM DES METIERS.

(Informations à venir)

Présence de tous les 3èmes obligatoires

même pour ceux qui bénéficient 
d’horaires adaptés 



ETAPE 4: MARS 2019

AVANT CONSEILS DE CLASSE DU 2ÈME  TRIMESTRE,

 1ères INTENTIONS D’ORIENTATION POST 3ÈME

NE  VOUS  ENGAGERONT  PAS

MAIS  SERONT EXAMINÉES 

PAR  LE  CONSEIL  DE  CLASSE,

QUI  ÉMETTRA  UN  AVIS 

FAVORABLE, RÉSERVÉ,  OU DÉFAVORABLE



ETAPE 5: MAI 2019

AVANT CONSEIL DE CLASSE DU 3ème TRIMESTRE

VŒUX D’ORIENTATION DÉFINITIFS

PAR ORDRE DE PRÉFÉRENCE, VOUS ENGAGERONT !

 EXAMINÉS PAR LE CONSEIL DE CLASSE DE JUIN

QUI  ACCORDERA OU NON À VOTRE ENFANT 

UNE  DES ORIENTATIONS DEMANDÉES 

 EN CAS DE REFUS DE TOUS LES VŒUX, 
LE MAINTIEN EN 3ème est DE DROIT



RAPPORT ENTRE DIPLÔME  ET EMPLOI.
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